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ARTICLE 1 -  OBJET  
 
Le CENTRE DE LOISIRS DES GOUDES propose des séjours composés 
principalement de stages de plongée en pension complète mais aussi 
divers services sportifs, ces derniers demeurant  sous la responsabilité des 
pratiquants. 
 
Les tarifs sont consultables sur le site, www.goudes-plongee.com ou sur 
demande par courrier ou par mail et varient selon les périodes de l’année. 
 
Le client reconnaît que son engagement à la présente réservation vaut 
engagement pour lui-même ainsi que pour l’ensemble des personnes 
jouissant de l’inscription. 
 
Ce dernier reconnaît avoir pris connaissance des conditions 
générales de vente qui formeront un tout indivisible avec le présent 
engagement en cas d’acceptation de ce dernier par le CENTRE DE 
LOISIRS DES GOUDES. 
                                                                  
 
ARTICLE 2 –DUREE.  
 
Il est précisé que les plongées annulées pour raisons météorologiques 
feront l’objet d’un bon d’avoir.  
 
Toute modification de la durée du séjour nécessitera l’accord exprès et 
écrit du CENTRE DE LOISIRS DES GOUDES 
 
Le CENTRE DE LOISIRS DES GOUDES se réserve le droit de refuser 
toute modification en raison notamment de l’absence de disponibilité. 
 
En outre, il est précisé que dans la réduction du nombre de participant 
sera considérée comme une annulation pour les personnes concernées 
engendrant l’application des dispositions des conditions de vente idoines. 
 
ARTICLE 3- EXERCICE DE L’OPTION  
 
La procédure de réservation se déroule comme suit: Lorsque le client 
prend contact et sollicite une réservation, cette dernière fait naître une 
option. La durée de cette option est fixée par le Centre de Loisirs des 
Goudes et communiquée au client. Durant cette option, le client est  

 
 
 
 
 
prioritaire pour le séjour choisi. A cette date buttoir, aucun frais de 
dossier ou autre n’est exigé. 
 
Durant ce délai de priorité, le client doit retourner dûment signé le 
présent engagement, ainsi que l’acompte de 25 % du montant du séjour 
et si nécessaire le montant total de l’assurance. 
 
Au-delà de ce délai, l’option sera déclarée caduque et le CENTRE DE 
LOISIRS DES GOUDES se réserve le droit d’attribuer la réservation à un 
autre client.  
 
Dans le cas où le document de réservation dûment signé et l’acompte 
sont fournis dans le délai imparti ( le cachet de la poste faisant foi), 
l’engagement deviendra définitif. 
 
 
ARTICLE 4 - PAIEMENT  
 
Un mois avant la date du séjour, le solde doit être réglé. (Sur demande le 
solde pourra être débité que lors du séjour.) A l’arrivée de cette date, 
la carence de paiement du client sera considérée comme une annulation 
pour les personnes concernées engendrant l’application des dispositions 
des conditions de vente idoines. 

        
Dans le cas d’une réservation moins d’un mois avant la date du séjour, le 
montant total du séjour est immédiatement exigible. 

 

Le client « lu et approuvé » 

 

 

                       

Annexe 1: Condition générale de vente de prestations de services 

Annexe 2 (facultatif) : C. G. d’assurance annulation.

  

Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
Tél : 
Fax/Mail : 
Prix du séjour par personne : 
Prix du séjours total : 
Acompte 25% : 

Nom du club : 
Date/heure d’arrivée : 
Nb de plongeurs : 
Nb de non plongeurs : 
Date/ Heure de départ : 
 
Assurance annulation :       oui        non 
Tarif  assurance par personne : 


